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SCOT en vigueur =

Périmètres de bassin de vie et de planification spatiale 2

67 communes

Futur RM = 43u u 3
communes

Aire urbaine = 190 communes

SCOT :
• 460 000 habitants en 2008Aire urbaine : • 460 000 habitants en 2008 
• 14 % de la population bretonne
• 250 ha consommés par an pour urbanisation 

2d aire urbaine la plus dynamique de France 
(190 communes pour plus de
650 000 habitants)



Une longue tradition de planification spatiale
SCOT 2014 en cours de finalisation

3



Une organisation en ville archipel 4

La ville archipel et son
corollaire la ville des
proximités : pour gérerproximités : pour gérer
centralité, rayonnement et
proximité



Évolution de la tache urbaine 5

1950
1970

1990
2006



Principale orientations du SCOT en vigueur 6

 Préserver la biodiversité

 Limiter la pression sur l’agriculture

 Économiser l’espace Économiser l’espace

 Soutenir la dynamique économique 
t dé hiet démographique

(devoir d’accueil, de 60.000 
nouveaux habitants tous les 10 ans)

 Organiser la ville des proximité 
(renforcer des centralités)

A illi l d l ti i d’ Accueillir plus de population sur moins d’espaces

 Organiser le développement sur le modèle d’une ville archipel



Déclinaison locale des orientations du SCoT en vigueur 7

Perméabilité écologique 
à encourager

Limite paysagère de 
développementEspace de respiration

Trame verte à préserver

Ch b i

Direction d’urbanisation

Principe de connexion écologique à 

Champ urbain

p g q
assurer

Nouvelle zone de développement 
économique

Massifs forestiers à préserver

Tâche urbaine 
(grisé)

Potentiel d’urbanisation 
maximum (en ha)



Objectifs :

La démarche de travail pour la révision : les séminaires d’élus8

• Associer et mobiliser fortement les élus communautaires et communaux à la réflexion
• Invitation à chaque séminaire de tous les conseillers municipaux des communes du Pays de

Rennes
2 h d t il tit d’él (8 à 10) t li• 2 heures de travail par petits groupes d’élus (8 à 10) en atelier

9 octobre 2012 : séminaire fondateur (160 élus)9 octob e 0 sé a e o dateu ( 60 é us)
" Quel développement et quelle organisation spatiale pour
le territoire de demain ? " Intervenant : Alain EVEN (Président du CESR)

5 février 2013 : séminaire d’approfondissement n°1 (190 élus)
" L’organisation d’un territoire, ça se dessine, ça se décide ! "
Intervenant : Jean HAËNTJENS (économiste et urbaniste)

19 mars 2013 : séminaire d’approfondissement n°2 (160 élus)
" Le commerce sur notre territoire, cela s’anticipe ! "
Intervenant : Stéphane MERLIN (directeur du cabinet conseil Pivadis)p ( )

16 avril 2013 : séminaire d’approfondissement n°3 (120 élus)
" Un territoire moins énergivore, cela se prépare ensemble ! "
I t t F édé i CHOMÉ (di t d F t X) t F iIntervenants : Frédéric CHOMÉ (directeur de Factor-X) et Fouzi
BENKHELIFA (directeur d'Explicit)
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Les champs urbains, la trame 
verte et bleue et la tache urbaine
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AIRE URBAINE DE RENNES 2010

É

Inversion des dynamiques démographiques dans l’AU 10

Armature Urbaine – État des lieux

Dynamique démographique
dans l’AU

Source : Audiar


